
Annexe au règlement type départemental concernant l’âge 
de scolarisation

L'abaissement de l'âge du début de l'obligation 
d'instruction à 3 ans
La loi concernant l'instruction obligatoire à 3 ans a été publiée au Journal Officiel le 28 juillet 
2019. Elle s'applique à compter de la rentrée scolaire 2019.
L'obligation porte sur l'instruction et non sur la scolarisation. Le choix offert aux parents 
d'opter pour une instruction à domicile n'est pas remis en cause.

Tous les enfants qui atteignent l'âge de 3 ans au cours de l'année civile sont soumis à 
l'obligation d'instruction à compter du jour fixé pour la rentrée scolaire de l'année civile 
concernée.

Source : EDUSCOL

LOI n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance

Le premier alinéa de l'article L. 131-1 du code de l'éducation est ainsi rédigé : 
« L'instruction est obligatoire pour chaque enfant dès l'âge de trois ans et jusqu'à l'âge de seize
ans. »

Source : Legifrance.gouv.fr
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